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ADVEHIAT REGNUM TUUH 

Nous mut reconnaissons: comme notre 
Souverain Seigneur et Maître et comme 
Chef suprême de la Patrie française. 

LA JOURNÉE 
M. d e L u r - S a i u c o * a é t é arrêté h i e r 

s o i r s. s o n d o m i o i l e e t c o a d u i t à la pri
s o n d e la Saut» p o u x y at tendre sa 
c o m p a r u t i o n d e v a n t l a H a u t e Ceur. 

X 
On t é l é g r a p h i e d e Sa int -Br ieuc q u e 

c inq g o é l e t t e s i s l a n d a i s e s , dont o n est 
sans n o u v e l l e s d e p u i s d e u x m o i s e t 
qui é ta ient m o n t é e s par 1 1 7 s o m m e s 
d 'équ ipage , s o n t c o n s i d é r é e i c o m m e 
n e r d u e s c o r p s e t b i e n s . 

n ' y a d e s d i v e r g e n c e s d'umion en tre 
l e s m i n i s t r e s e t l e s g é n é r a u x a l l i é s au 
suje t d e l ' évacuat ion d e Chine . L a 
major i té es t d 'av i s de part ir i m m é d i a 
t e m e n t afin q u e l a c o u r oh iao i se p u i s s e 
r e v e n i r auss i tô t à P é k i n . 

L e s B o x e u r s cont inuent a r a v a g e r 
d i v e r s d i s t r i c t s du P e t c i n l i . 

L e s v i c e - r o i s d u Sud-Est d a n s l e s 
i p r o v i n c e s d e s q a e l s i l n'y a pas e u d e 
d é s o r d r e s t r o u v e n t injuste qu'on l e s 
o b l i g e à p a y e r u n e farte part d e l'in
d e m n i t é . 

X 
L o r d K i t c h e n e r s'est d é c i d é à a v o u e r 

enfin l e g r a v e é c h e c sub i à V l a k f o n -
te i n . 

P a r u n autre t é l é g r a m m e , il a i inouco 
la r e d d i t i o n d e l a v i l l e de J a m e s t o w n 
a u x B o e r s d a n s la atat iuée d u 2 j u i n , 
a p r è s u n c o m b a t d e quatre h e u r e s . 

L e e B o e r s ont p i l l é le» m a g a s i n s , 
p u i s r e m i s la g a r n i s o n e n l i b e r t é . 

X 
L e p r i n c e G e o r g e s d e G r è c e fait 

s a v o i r a u x p u i s s a n c e s qu'i l n'a ni l e 
d é s i r n i l ' in teat ion d ' a c c e p t e r l e 
r e n o u v e l l e m e n t d e s o n t i tre d e g o u 
v e r n e u r d e Crète s o u s la s u z e r a i n e t é 
du s u l t a n . 

X 
L e e Cortès p o r t u g a i s e s v o n t ê t re 

d i s s o u t e s . — L a s e s s i o n d u P a r l e m e n t 
s u é d o i s e s t c l o s e . — La C h a m b r e b e l g e 
d i s c u t e aujourd'hui la p r o p o s i t i o n 
d ' a n n e x i o n i m m é d i a t e d u C o n g o . — 
L'ag i ta t ion e s t c r o i s s a n t e d a n s l e s 
c e n t r e s o u v r i e r s d e C a t a l o g n e . 
— - ^ ^ — » - e » ^ » ^ — i i 

PÈItERIflAGE fl M SAIiETTE 
PARAY LE-MONIAL ET F0URY1ÊRES 

Le départ aura lieu de Paris le 2 juillet à 
5 heures du soir; on arrivera à Paray le 
"juillet h fi h. 48 du matin; on en repartira 
te lendemain après tes messes, a 6 h. 10 du 
matin, pour avoir le sslut à r'ourvières. 

Arrivée & La Saletts le vendredi 5 juillet. 
Séjour à LaSalette le samedi et le dimanche. 
Départ le lundi 8juillet. 
Arrivée i Paris le lendemain matin, 

P R I X D E S P L A C E S 
Chemin de fer de Pari* (aller et retour) 

l" classe. 106 francs. — 2» classe, 71 francs. 
9* classe, M francs 

Les pèlerins ne doivent emporter que les 
bagages qui peuvent être mis «ans le compar
timent sans gêner :es autres personnes. 

Voiture* de La Mot* à Corps 
(aller et retour 6 franc*) 

Le montant des places (chemin de fer et 
voitures) doit être adressé, au plus tôt, & 
M. le secrétaire ses Pèlerinages, 8, rue Fran
çois I", à Pans. Les billets étant nominatifs, 
prière d'indiqusr le nom et l'adresse. 

Sur tonteja ligne 
Ils ont beau le nier et souffler le con

traire dans les trompes de leur rhéto
rique maçonnique, nos jacobins ont lait 
banqueroute sur toute la l igne. 

I ls avaient tout promis , i ls n'ont rien 
tenu. 

Tout ce qui était leur raison d'être, ils 
l'ont renié. 

Ils avaient trouvé la France remise de 
la terrible secousse de 1870, avec l'ordre 
dans ses ûnances e l la prospérité" par
t o u t On amortissait m ê m e en ce temps- !à! 

Et en moins de vingt ans , ils ont creusé 
de 13 mill iards le gouiTre de notre Dette. 
Ils ont augmenté d'un milliard le bud
get annuel que doit suer le contribuable. 

Or. Os se vnntuienï d'être le • gouver
nement à bon marche », et leur hère 
devise devant l'éleclc" • était : Ki em
prunts , ni impôts n o u v e a u x ! PSMes 
donc! 

Ils rurminaienl contre la «^pourriture 
voici qu'a e u * seuls ils 

eurent le P a n a m a , les chemins OH litr du 
Sud ainsi que toute une série de scan-
da lesdont le moindre eu.tsuffi.en d'autres 
temps moins aveulis , pour jeter l'opinion 
publique hors de ses gonds . 

Ils se disaient les fils de la grande 
Révolution. Dans leurs boniments , ils 
se recommandaient des immortels prin
cipes formulés dans la Déclaration des 
Droits de l 'homme, et quand de doux 
idéologues proposèrent d'afficher p.ir-
toutceUe « Charte d e s t e m p s modernes », 
ils votèrent avec pnthousiasme. 

Mois quand ils l'eurent lue et surent eu 
qu'elle contenaii , ils eurent peur. lia 
enterrèrent discrètement la proposition 
d'offirbage. dans le s j in d'un" Commis
sion. 

'Entre les Droite de l 'homme et CPUX 
que hWT jacobinisme s'arrogeait, il y 
avait un aLTme. 

Ils le rrnlirent, et un r e s l e d e pudeur 
ou de prudence sVaipara d'eux. 

—a— 
Et les liberté» publique», qu'en orrt-ils 

f.i.,? 
Xous avions la liberté de réunion. On a 

\ ù vi'zv. ••- hier à Tou
louse, ce qui en reste. 

Elle esl morte. 
C„? parti, dont l 'essence et la vie devaient 

être la libre discuss ion, ne souin-: plus 
la discussion. Il s e rend compta qu'il n'y 
résisterait t a s . 

Il e s l co/r.rne ces malades dont les 
organe» atrophiés ne p o u w u t pius sup
porter le grand air et là nourriture saiuo 
et l'orie de tout le monde . 

Il n* vit que par une respiration et une 
alimentation artifkb l ies, appropriées à 
ses infirmités. 

Nous avions, i peu près , la liberté 
d 'ense ignement . C'est encore un plat 
trop fort pour nos jacobins . 

La libre concurrence dans iP domaine 
de l'éducation et de la pédagogie les 
écraserait , malgré les Bâillions qu'ils 
puisent sans compter dons les coffres de 
l'Etat. 

Et c o m m e pour la discussion, ils 
l'étouffent pour ne pas être étjulTes par 
elle. 

Ils retournent à l'Empire, à la Monar
chie, au premier Empire. Il leur (sut les 
béquil les de César pour tenir debout. 

Réactionnaires ! 
Nous avions une réglementation des 

associations forgée par lest inciens ré
g imes et mesurant parc imonieusement 
la l iberté. 

C'était encore trop pour notre prétendu 
régime de liberté, et , à l'heure qu'il est , 
de v ieux sénateurs qui ont fait fortune 
politique à chanter des couplets à cette 
m ê m e liberté, secouent leur sénile tor
peur pour forger avec un empressement 
imprévu un réseau de chaînes formi
dables dest inées à asservir et a étouifer 
les associat ions re l ig ieuses . 

F.f en ce jour de Féte-Bien. cop-irr^nt 
ne point sentir et s ignaler la mort ù une 
autre liberté. 

Jadis , les catholiques jnuis - i î ent oonr 
leur Dieu résidant dans l'Hostie de la 
liberté de la rue. 

De touchants et pacifiques cortèees se 
déroulaient à travers nos vil le- et nos 
vi l lages, j e tant une note de poésie divine 
et humaine dans la-symphonie des splen
deurs et des jo ies printanières. 

Personne n'était forcé de figurer dans 
ces paisibles théories ni m ê m e de les 
voir passer. 

El leséta ientessent ie l lement l i turgiques 
et n'avaient rien de politique. 

Or.aujourd'hui.dan» un grand nombre 
de c o m m u n e s , celte) inoiïensive liberté 
est supprimée. 

C"e-t la r -cation des Droits de TM û 
aveclerenienuMu ies Droits de l 'homme; 

On tolère le» n;ascurades, les cortèges 
socialistes. gymaïasMqim. orphéoniqu^s, 
saiutietess maie, les •«'«eaaejona <iu D > u 
• ira a* «ont aévtaeraêat proUMpa, 

le vi M Ut i !.>..':-u' jacf>û'ne. 
: • vu IS le il 

avaient ioU ûaatftwfeirte sur toute ia 
l igne. 

Entre le régime que nous s u b i r o n s pt 
la véritable Républ ique, il y a toute la 
dipérence qui sépare le mensonge et la 
Vérité, le jour et la nuit, la tyrannie et 
la liberté. 

Sous le sceptre d'un Guil laume IT. 
d'un Edouard VII ou d'un Léopold. les 
c itoyens sont plus i n d é p e n d a n t , plus 
libres, que nous ne le s o m m e s sous ie 
triangle de M. Waldwk-ROttSSeau. 

Nous s o m m e s plus bas que sous l'Em
pire; nous sommMaatfJe îa Bas-Empire, 
sous le région) du bon plai-iir d'une 
bande de forcenés e t d'irresponsables. 

Voilà la situation. F.lle est trop rio-
lenle, trop tend a i , trop iatolérab 
durer. 

Et J faudrait désespérer de la France 
si l'on n'iitjit ea droit d'esp.irer. d'après 
des s ignes certains, que oientOt el le se 
ressaisira et brisera ses chaînes hoa-
i°uscs . L ' ê t e s du mal finira par exas
pérer les gens de bien. C m . 

ROME 
• 5 j;ùp. — T.* rtru.t qu'on a fait courir i 

que le Vapa aurait eu Lier uu évauoui*»cuiebt 
est dénué do tout fondement. 

Léon \ U I a reçu hier les cardinaux Ram
pons. Mirrhi el Cretoui. 

La T* r.uin -mi u.'fjrmeqiie It Pape conserve 
uns excluant* santé. \Hacat.\ 

Hoir*. 0 juin. S b. 10 soir. 
Le .P&i e v« très bi*a. Il a reçu ce uiulia un 

- --Ta"---' sHfus (J'Afri,iue. 
«'• • • 

GSZETTEDU JOUR 
NOUVEt EXPLOIT 

Les héroïques protagonis.cs delà défense 
républicaine ou plus exactement de la tra
casserie sectaire ont un nouvel exploit à 
leur actif: 

Lundi matin, à 4 h. 1/2, nous écrit-on, 
le commissaire de police et deux gendarmes', 
par ordre du préfet d'Orléans, venaient 
apposer les scellés sur les portes extérieures 
et intérieures de la chapelle de l'institution 
Saint-François de Sales a Gien (Loiret). 

Prêtres et élèves de l'institution seront 
ainsi privés de toute cérémonie religieuse. 

On se demande vraiment quel bénéfice 
on peut espérer du fait d'empêcher quelqu-.-s 
prêtres de dire la messe et quelques entants 
de l'entendre dans une chapelle privée, car 
les scellés placés sur les portes intérieures 
montrent bien qu'il ne s'agit pas d'une me
sure d'ordre public. C'est 1 exercice privé du 
culte qu'on a vvma «ucinare par cette sotte 
tracasserie. 

voicm 
Nous avons annoncé Téruption voica- | 

nique qui vient de se manifester sur une j 
montagne des Hautes-Alpes, le Glaizil. 

Jusqu'à présent, on n'a rien pu savoir de I 
précis sur ces phénomènes. Les avalanches 
Je pierres attribuées au mouvement voici- I 

n igu; se dé:-.:hent de r c t i i n e s aspérités 
itiaocï.-siblîs. 

Des ingénieurs soaî partis en expédition 
pour essavei ut déterminer les causes en 
étudiant les effets. Ln attendant, les habi
tants éprouvent une émotion bien corr.-
prehensibie. D aucuru cipcrenl que ce petit 
Vésuve donnera a leu' région un nouvel 
aurait, et partent jéia de construire des 
chalet» pour y héuerger la foule des An
glais qui ne manqueront pus d accourir. 

I l FtWINE 
La famine, l'horrible famine, continue 

dans l'Inde sa ministre t->esogne décimant les 
sujeu de S J Maje»t- I d uatd VII. 

D'après lesdernir-- , ^-pèches du vice-roi 
datéesdu i ju.naooooo personnes ne vivent 
pi*;» que Ues 11: iiijres iiil-ibutioa.; Uertz qui 
leur soot faites par le gouvernement. 

La BAortalité es: énorme, et les rues de 
Bombay sont e.Kornorée» de »pic'.res aé-
ch&rnés qui agonisent sur le sol. On ne 
peut î'empéenef de remarquer que les 
A; ;lais îeraient sagement d'employer, à 
donner du r i aux indiens, l'argent qu i is 
emploient i etivoverdu r lomb aux Boers. 

RKWEDE PôUO L'mFLUEWZt 

Il "'J -it de finrhienza d'un hippo-rotame 
Uiu i . . acult de va •1ZJ'.:Ï£ de v ienne 
(^kir.ri^uj, Vi- .udc^wcar r i i icajfmeui^ar 

Je suivant : 
On administrait chaque four au pachy

derme 5oo litres de the.'de camomille et 
plusieurs litres de vin rouge. 

Le traitement n'était pas t o u : o w ; com
mode à taire suivre, car l'anima se refu
sait souvent à l'ingurgitation du thé et 
entrait dans des colères terribles. 

En modérant les do»es de vin rouge et 
de camomille, le traitement qui a saové 
l'hippopotame aurait peut-être un résunat 
L..nt'ji»ant sur les humains intîuenzés. 

Éufrapmrâ 
. . . . onHBancar! 

La Haute Oour est convoquée pour le 
A4 ju.n! i l . de Liir-Saluces est srrèié. pour 
qiid ie premier sujet de !a pièce ne manque 

.a leprésenUitioti. 
Nous sumiues presqsM tanié d'en vouloir 

;'i M. de Lur-Saluces d>.' mettra le gouverne-
ooent à tnètne d'offrir au pays et ù l'étranger 
uu aussi triste spectacle! 

Sans doute, nous comprenons que la sen-
. :aique dont il est victime, lui pèse! 

Nous comprenons aussi qu'il b\ù\v Ju désir 
ds 0 re s e s tût au B^uvaroement jauubin. 
:i»->e et toagon! 

Kai*. d'autre part, quelles misères seront 
étalées da nouveau aux yeux du pays qui 
n'en es', pas responsable, des nations amies 
qui V>-n désoient par svinpathiesi elles n'an 
preuueal pas ombrage par lutérèt diploma
tique; des nations indifférente» qui ea 
glosent, et dts nations ennemies qui s'en 
rejouissent! 

Nous allons encore voir fonctionner un 
tribunal qui perudid la justice ; nous allons 
vbir le président d'une des Chambres de la 
Cour suprême renoncer k juger, pour pour
suivre avec des arguments qu'il sait aussi 
illusoires que dérisoires ; nous allons voir 
des juges manifester leur opinion, et, au 
besoin, invectiver l'accusé ; nous allons voir 
I: justice si respectée de tous, transformée, 
fraee à la Haute Cour, en maison à l'envers! 

Certes, M. le comte de Lur-Saluces est un 
ennemi de no» institutions, il ne lecache pas, 
ni s'il y avait crime a cela, le prisonnier de 
la Santé se ferait un honneur d'en subir la 
peine I 

Mais prétendre qu'il existe un complot 
entre ce royaliste intransigeant el l'auteur 
des lettres à M. Eutï*t, cela ne se soutient 
pas. 

Cela sera pourtant soutenu par un magis
trat et peut-être admis par un tribunal aux 
ordres du ministère, pour ne pas dire à sa 
sounette ! 

Naguère, un procureur généra! de laCour 
suprême scandalisa le pays, en suppliant 
Zolad'avoir pitié de 11 France. 

Cette supplication à un homme qu'il 7 
avait lieu de châtier était singulièrement 
offensante. 

Nous sommes cependant porté a imiter le 
procureur geuira\ Ma >ud. en supi>li*ui; i 
notre tour le procureur géuérui deruaru et 
son tribunal asservi d'avoir piUé de la jus
tice française! 

La renommée d'une justice libre et impar
tiale en fronce Unirait par y sombrer! 

J . B . 

UNE VISITE 
AUX 

SyiHlieaîs Jaunes de SnôBe-ct-Loirc 
(De notre envoyé «peciai) 

Montceau-les-Mines. le 4 juin. 
Apr«? cinq mois de révolution et d'anar

chie, l'ordre matériel règne à Montceau-tes* 
Mines. 

Fiuies les patrouilles nocturnes et les 
loagues th ovif< de drapeaux rouges. La 
p'.niv de l'Uotel de Ville qui retentit si long
temps de discours incendiaires est silen
cieuse et diserte. 

Le» derniers Lroupiers ont quitté ce matin 
ia viile noire. 

Les tiatties cheminées fument. !e canal est 
sillonné de rhaUnde cn«r?'-s de charbon, 
le» ohaatiers ont repris leur aspect animé 
des bons jours. 

Eu voyait ce calme, nul ne se douterait 
de la terrible secousse due vieatde traverser 
le fa y». 

1.. i Sompaghie des mines de Blanzy main
tient, sur sa concussion, cet ordre matériel 
avec une fusnes r%oejreuse. La moiud^e 

.iMiiiic-ij' iuii ij'j ciésurdra est punie d'un 
renvoi immédiat. 

Une viu^taine d'ouvriers ont *t<« congédiés 
pour des.^ t'autes qui. en d'autres temps, 
auraient fié réprhi'ées inoins sévèrement. 
Eit ni Jaunes, ni Rouget ne se plaignent de 
cette nécessaire rigueur. 

En dehors des 400 ouvriers licenciés, plus 
de 2000 mineurs n'ont pu encore être réem
bauchés» 

Tristes et découragés, ces pauvres désa
busés von!, chuquo jour, aoasnttar sur les 
pui!s les aitiehes d'euibaueliage.Mais celle-
ci se font de pius en plus r^oe». 

— Qu'avons-nous donc 'ait? s'icrient-ils 
maintenant Nos meneurs travaillent tous, 
et tious oui n'avor." luit que suivre, con-
truiQtsK forcés, leurs conseils, nous restons 
à la porte. ' > 

tiL cependant, ilfatit vivre. 
Le Syndicat rouga distribue de msiltrfS 

secours, mais la caisse est à peu près vide, 
et les ouvrier» qut travaillent ue sont pas 
pressé» de la remplir. 

11 est Tacile de uécider que les syndiqués 
verseront i chaquo paye, tant pour cent de 
leur salaire; mais il est pius diriicile de 
faire rentrer l'argent 

Car tout le monde a des dettes à payer, et 
les fournisseurs présentent des notes aussi 
longues que la grève. Les huissiers et 
nommes d'affaires savent, au besoin, rap
peler leur devoir aux eemmercents timide* 
ou sentimentaux. 

Un journal local prétend que le règlement 
de comptes du Syndicat rouge ne s'estpas fait 
sans tiraillements et que U discorde règne 
au camp d'Agrément. 

Ctiez les Jaunes, c'est la paix et l'union 
la plus complète. Environ 600 adhérents 
nouveaux sont Yenus se faire iasorire. Cest 
beaucoup, si l'on tient compte des difficultés 
d'admission, car chez uo» amis, il ne suffit 
pas de frapper à la porta pour entrer imme-
diatemenL On est très bienveillant, mais 
encore faut-il ne pas être dupe. 

Le président Burtin, comme un boa capi
taine sur son navire, navigue entre les 
écueils. Il ne se laisse pas attirer par les 
jeux trompeurs des pilleurs d'épaves. Le 
doux géant Monamy a repris ses outils de 
charpentier et il peut circuler dans les rues 
— ce qui le change un peu — sans avoir & 
ses trousses une meute d'aboyeurs ou da 
chevaliers de la trique. 

Le vieux mineur Purier continue dans la 
journée ce qu'il a fait pendant Iranle-deux 
l'ois 3*15 jours. Le soir, en sortant du puits, 
après s'être plongé dans un bain froid, il 
administre la petite caisse du Syndicat et 
celle de le banque populaire la « Prudence » 
dont il est vioe-président du Conseil d'admi
nistration. Il jongle avec les ch.Jres comme 
un véritable banquier. 

Le rêveur et intellectuel Dessolin se tient 
en permanence au bureau du Syndicat. Et 
ce t.Vsi pas une sinécure que de réparer 
tanp Je d^susires. secourir tant de tmSores 
e, apaiser J U . da haines accumulées. 

Levéue' i -ni du jour est la publication de 
la lettre udressée. quelques semaines avant 
Sa mort, par M. Bo.. »set. député, a ai. Buxun. 

La Croix l'a déjà publiée. 
Il est inutile de dire que cette lettre du 

vieux député radical et Ittre-p-risiur. n u s 
bon Français, a produit une impression pro-
f ( j ade dans toute ia .-«gion. 

Les « politiciens d'aventure, sans con
science, sans scrupules, ne visant qu'au but 
immédiat et grossier du pouvoir et de l'ar
gent», se disputent — sans réussir à se mettre 
d'accord — la succession parlementaire de 
l'austère vieillard. 

Espérons qu'un honnête et courageux 
citoyen osera affronter la lutte électorale. 
Avec un peu d'énergie de sa part, d'union et 
de générosité des électeurs qui veulent la 
paix dans le travail, le succès serait assuré. 

Mon titre : a Une visite aux Syndicats 
jaunes de Saûne-et-Loire • est un peu pré* 
tentieux. 

J'ai revu, fi est vrai, notre vaillant ami, 
M. Mangematin. président du Syndicat 
jaune du Oreùsot. Mais son Syndicat, comme 
iee peuples heureux, n'a plus d'histoire. 

A. JANNB. 

Arrestation de M. k Lur-Sate, 
M. de Lur-Saluces a été arrêté hier soir. 

On Cherchera vainement à comprendre 
pourquoi. On ne peut, en effet, ni invoquer 
lu crainte d'évasion d'un accusé venu se 
constituer prisonnier et qu'on avait refusé 
d'arrêter, ni l e s exigences de ia loi qui sti
pule que tout contumax sera app-éheudii 
aussitôt qu'tl aura foulé le sol (Tançais. 

On sait comment le ministère a tourné 
cette loi, en faisant simplement prendre 
acte de l'arrivée de M. de Lux-Saiuces. 

Pourquoi, dès lors, cette arrestation vingt 
jours exactement avant la réunion de la 
Haute Cour ? 

Incohérence aj mesquinerie gouverne
mentale ! 

C'est M. Hamard, sous-chef -̂ e la Sûreté, 
qui, accompagné d'agents de ia Sûreie, a 
procédé i, l'arrestation du comte de Lur-
Saluces. 

A 1 h. 1/4, le sous-chef de la Sûreté se 
présentait 1, avenue de To rville. 

M. de Lur-Saluces était sorti. M. Hamard 
attendit. Un quart d'heure plus tard, M. de 
Lur-Saluces arrivait en coupé avec sa 
femme. Le soue-ehef d e l à Sûreté les laissa 
rentrer dans leurs appartements, puis lit 
passer à M. de Lur-Saluces sa carte sôuS 
enveloppe. 

M. de Lur-Saluces le reçut aussrtOU 
M. Hamard lui donna lecture de l'ornon-
nancede prise de corps rendue contre lui le 
3 octobre 1899 et signée du procureur géné
ral Bernard. 

M. de Lur-Saluces se borna i faire cette 
simple remarque : 

— Monsieur, je vous attendais, mais beau
coup plus toi ou plus tard. 

Lecomte. après avoir prévenula comtesse» 
demanda la permission de dîner, ce qui lui 
fut accordé. 

Puis, après avoir écrit a son avocat, 
H* Boyer da Bouillane sous les yeux de 
M. Hamard, monte avec ce dernier en voi-

A 10 heures, le contumax était écroué à 
la prison de la Santé sans avoir passé par le 
Dépôt. 

Le gouvernement de défense républicaine 
peut maintenant dormir tranquille, 

e» 1 m 

FflltSlFICflTIOU EuECTOHflliE 
M. Merlin, maire d'Auchel (Pas-de-Calais), 

qui nvait été suspendu de- ses fonctions, 
vient de donner sa démission. 

M. Merlin, dit VAgence Bavas, va être 
déféré au Parquet de Béthune pour falsifi.- : 
cation de listes électorales. 

Les journaux de la région nous appren
nent que ledit Merlin, voulant sans doute, 
imiter son ancêtre l'enchanteur par des 
tours de passe-passe, gratte les listes é l e c 
torales pour y inscrire indûment ses amis. 

Le Merlin d Auchel, ajoutent ces journaux, 
est bien avec le pouvoir, ami de M. Delory, 
maire collectiviste de Lille, intime de M. Wil-
lerand. Le maire suspendu d'Auchel et la 
maire de Lille sont donc venue trouver, 
cette semaine, l'Excellence qui les repré
sente rue de Grenelle, pour lui demander 
d'arrêter les poursuites. . 

M. Millerand va-t-il intervenir auprès d s 
M. Monis en faveur de ses amis T 

Peut-être t M. Monis doit avoir dans son 
coeur des trésors d'indulgence pour les fal» 
siûcateurs. 

ÉCHOS POLITIQUES 
$os députés 

On a souvent dit que la travail le plus sArieux 
de la <. idiubre se faisait dans les Commissions. 
Ce travail obsour trouve cependant peu de fer
vent» parmi las membres de la Commission des 
pétitions. 

Un de ce* membres, M. d'Autan, signala 
aelte nonchalance. 

INFORMATIONS 
DU SOIR 

l i f t HAUTE COU*» 
L I N T n R R O O A T O m a D' IDCNTITB 

- M. boyer de Bouillane. avocat du comte de 
t.ur-Saluivs. est venu cematinau Luxembourg 
et s'est présente aa Cabinet du procureur tte-
aess*. . _ _ 

F.n l'absence de M Octave Bernard. M-Boyer 
de Bouillane s'est rendu au domicile particulier 
Un procureur, avec l'intention de reclamer Ce 
lii que rinterrogatoire d identité do M. de 
l.ur-8aluces ait lien aujourd'hui rnénie, ainsi 
que le veut Ja l( pslation de droit commun. 

L'avocat n'a pu rencontrer M. Beruard Celui-
ci s'était déjà entendu avec le prési'lcnt du 
sénat au sujet de l'interrog-atoi.-e à faire subir 
a I accusé. 

M. F al lieras y procédera aujourd hui e cinq 
M. de Lur-Saluces sera amené h cet effet de 

la priaon de la Santé au Luxembourg. 
A U» MNTB 

1 * cellule aSeetée à M. de Lur-Saluce-: et 

3u'il occupera probablement jusqu'à la réunion 
a lu ilàiite Cour esl colle dans laquelle 

M. Andr- Buffet fut'retenu qu'lqie temps. 
Ble e :. aitnée au rez-de-enaussee et o la 

grandeur d» deux collules ordinaires; elle est 
. convenablement meublée. Ine porte 

a un y-tit jardin dans lequel 
Lur-s irocu n | s facnlt" de «e pj-jmener. 

A H b. 1 •-'. le valet de .-liarubre de M. de I.ur-
Sainces est arrive a ia pnsim. apportant u son 
maître son Uc-j'-u.-'-r 

Unie ue Lu: Salu.?;. tecoropaenée u« 
i l - Bover de BjuJUns. s'eit rendue S 2 b. V" 
a la Sinté. 

ÉCHO» DU SÉNAT 
LA LOI « U N L » ASSOCIATIONS 

Elle viendra en discussion au Sénat le 10 ou 
le 11 juin. Un peut se demander quelle sera la 
durée probable des débats. 

Ù après les informations que nous avons 
prises, il est certain que les choses seront 
menées très rapidement, tant par le gouverne
ment que par la majorité de la haute assem
blée qui. nous l'avons deia dit, est décidée a 
voter la loi presque sans niscussiun. 

Dés le 10 juin, le Sénat lui ronsacrera toutes 
ses séances, et il paraît probable que neuf ou 
dix séance» suffiront pour le vote de la loi. 

Cela nuus mené à la fin de la troisième se-
mainu de juin, c est 4-dire au 'H. On sait, d'ail
leurs, que la Haut* Cuur eit c-onvoquen pour 
le 24. et Cest bien l'indice que telle est l'appré
ciation du gouvernement et du président de la 
Haute Cour. 

li'autru part, le président du Conseil se fait 
furt d'obtenir de la Chambre un vote conforme 
é relui du Sénat en une ou doux séances au plus. 

H paraît désuru :i:> c.-r'aiii que la loi sera dé
finitivement votée avant la sépintion de» 
Chambres qui. cette anntie. doit avoir lieu au 
plus tard le H juillet, a iius» des élections de* 
Conseils généraux 

La aanvioa o c DEUX A N S 
La Comm,-. ton d».- I>m»> s''-st reunie sou3 

la présittene- de M. de r'reycinet pour continuer 
l'étude du servies du deux aus. 

Elle doit abc rder la question de savo.r s'il ne 
ser»it pa* possible de combler l'> déficit de l'ef
fectif, en remettant dan1» les corps de troupe 
les hommes qui son! uctuelPioient détaches 
dans les services accès-:oi rescjmtue» employés» 
et qui y seraient remplacés par des hommes 
classés jusiu'a os jour comme impropres au 
service arme 

La Commission se propose d'entendre pro
chainement le ministre de la Guerre sur l'en
semble des questions lectuuaues qu'elle a axa-

A TRAVERS LA_PRESSE 
J O U R N A U X P B M E R C R E D I SOIR 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
Du Temps : 
Des le 1" janvier de l'année prochaine, le 

pays sera pourvu de l'impôt personnel sur le 
revenu. Et la Corumision du budget s'est de
mande quel emploi «Ile ferait du produit 
qu'elle attend du nouvel impôt 

Abolira-t-elle les contributions directes? Sup-
pnrnera-t-elle seulement deux de ces contribu
tions r N'en detruira-t-elie qu'une seule? Elle 
l'ignore encore. 

Elle ignore es que pourra produire le nouvel 
impôt qu'elle a résolu. Elle uarnore ce qu'il sera 
uu juste. Elle ignore oommeet il fouctionnera. 
Sera-ce suivant les bases admises pour 1 irapv. 
de statistique.' 

Sera-ce suivant celles du projet de M. Caii-
l a u v La Commission du budget n'en sait rieu. 
Ella a vote liercniont un principe, deux prin-
epes. Loi» Sfinninse : le principe de l'impôt 
sur le revenu. Il principe de sou application 
a partir du i" janvier lw/i. le principe de sun 
<Tico:pordticn un 0.1 

Uevunt tant de haireur de vues, qui ne se 
seaÛreU pleut de respect? Voilà, enfin, une 

ion qui travaille, une Commission 
« reformatrice » La i:iuj',r,t^ radicale qui ta 
gouverne ne se sent pas d'aide. 

Mais le pays, que dira-t-ilf Le monde du 
commère, de l'Industrie, de I agriculture, que 
penserai il ' Il n'entend plus parler que de 
nouveaux impôts. 

A tout instant, les prix de revient, les frais 
généraux se voient modules par des taxes qui 
troublent les conditions de la producuou et des 
seMMaa. 

Pendant de longues années, sous la Répu
blique. I« pays avait comme perspective nor
male l'atténuation de tes charges. 

C'était a qui appttudissait a ce qu'on appelait 
alurs t la p9ut1u.ua. des d#x>K .einenis ». 

Et. cuaque année, les icstitutions républi
caines conquéraient la contiance de nouvelles 
masses de travailleurs. L'opposition allait s'af-
laiblissuat de jour en jour. 

Certes, les cir-coQ^'.snces rendraient aujour
d'hui singulièrement dangereuse une p ilitique 
de dégrèvement, mais le minimum du devoir 
gouvernemental, pour ceux qui ont la direction 
•es affaires publiques, ne se; a.l il pas de couper 
court aux menaces ds uscalite envahissante en 
race desquels on se trouve t 

Qui ne sent comme elles servent les adver
saires de la République? 

FINANCE* MINISTERIELLES 
De la Liberté : 
La Commission du budget vient de voter la 

résolution suivante de U M. An:, nd«l BsrtesiiT : 
• La Comnuuion du budg 1 dècid iffucor-

porer le principe de l'impôt sur le revenu dans 
1e buuer t de Itttt. * 

Et cette iu.-niule si simple ea apparence est 
ure pure merve.lle. Mi. eu près"nce d'un 
budget en rteflcit. les radicauxcoHectivistes de 
la '*l***"*iitsinn rteridesa de lui • .neorporer un 
principe. • 

Comme u.t l'autre, cela lui fora une belle 
jambe. Si e 0 cas de U (uiditioii difûcile un 
Oient de M. Uerteiux. recevant son compte de 
spéculation, répondait « ce boursier socialiste : 

•.Je vou.s une Ue vou» incorporer ie principe 
d'an paiement ». j'imagine que le caissier la 
trouverait mauvaise. 

î es principes ne s'additionnent pas à la 
j place de la monnaie, sans quoi 00 peut être 

sûr que ces Messieurs s empresseraient de faire 
sonner et trébucher les leurs 4 toutes les fins 
de mois. 

Mais en matière de finances publiques. la 
I comptabilité ju»uua présent, napa.- cru devoir 

introduire l'article «principes • dau» la colonne 
1 des espèces 
i Vous voyez d'ici le tout petit vide-gousset de-
I venant peu a peu une ,10mpe aspirant* »u ,rme. 
i Bon contribuante, ejU-ce assez cagiigsoul Ci 

SAtestfUtejaal 

. LE OONBEIL SUPERIEUR OU TRAVAIL 

Le Conseil supérieur da travail s'est réuni ce 
m.u.N au ministère au Commerce, sous la pré-
sidrii e de M Kefifer. vico-[iresident. 

Ii .1 abordé l'axainen des propositions de la 
Commission permanente, eudant a assujettir 
les etaolissenienis commerciaux de tout ordre 
S lu loi du lzjuin lSJJsur l'hygiène et 11 sécurité. 

M. Charles Roux propose de conlie /applica
tion de cette loi a des Commissions d'hygiène, 
et non aux inspecteurs du travail. 

Aires un débat auquel prennent part 
Mai Charles houx. Arthur Fontain-. Strauss, 
Jaurès. Briat. Kaoul Jay. Chainerot et Dalle, 
rapporteur, la proposition de M. Charles Roux 
es ce-.us-.se par ÎH voix contre 13. 

Ja. Charles Roux fait alors la proposition 
suivante: « 

« Le Conseil supérieur émet l'avis que les 
Commissions d'hygiène eoieni appelées a prê
ter leur concours'aux uspevt- rs du travail, 
de macère a soulager le comité de* art* et 
maniitactures. > 

ADi-es une discussion k laquelle prennent part 
MM Charles Ferry. Ricard. Jaurès. Arthur Fon
taine, Briat «t tiusau. la proposition Charles 
Roui, est adoptée par ai voix sur 3e suffrages 
exprimes. 

Le Conseil adopte ensuite é l'unanimité de 
40 -urrruges exprimés la modification suivante 
à l'aruok' premlar de la U" du U IUIU IS9S : 

« Sont soumis aux dispositions de lu présente 
loi. les manufactures, fabriques, usines, chan
tiers, ateliers, laboratoires, cuisines •"" "t 
chais, bureaux, magasins, boutique arrière 
boutiques--t leurs dépendances, et. tu 
le» "labluvsemebU de tout ordre industriel* et 
commerciaux. 

• ) ins ie dépendances, sont emnaela les 
don >ir». réfecto....- et cuisinée au .^rsonnel, 
ainsi que ies terrasses «t emplacement» sur la 
voie publique affectes aux ventes et aux éta
lages extérieurs.* 

Après le renvoi & la Commission permanente 
d une propisiti i d* M Itoui Jay re1 .' ce 4 
la esaeViaii as Wvumiiaauc&a ieceafia SIUMB«W de 

collaborer à l'œuvre de l'inspection du travail 
les propositions suivantes présentées par la 
Commission permanente sont successivement 
adoptées. . . 

< Toutes les dispositions de la présente loi e t 
des décrets subséquent» visant les établisse
ments industriels, les chefs d'industrie et (as 
ouvriers, sont applicables, sauf les dérogations 
expressément prévues, aux employés et ou
vriers de toute catégorie occupés dans les éta
blissement» enuméré* dans l article 1" de la 
présente loi. . 

> Dans les établissements où tout ou partie du 
personnel est loge, a l'exception des ménages 
qui devront avoir une chambra distincte, les 
pièces a usage de dortoir ne peuvent contenir 
que des personnes d'un même sexe disposant 
chacune d'une literie ci d'un meuble ou placard 
propres S y ranger leurs effets. 

> Les lits doivent être séparés les uns des 
autres par des -icisons d'au moins 2 mètres da 
hauteur. Lé;> laaa^bres et dortoirs doivent Atre 
distincts et séparés des locaux affectés au tra
vail ; ils doivent être librement accessibles à 
ceux qui y sont logés. 

» 11 y a lieu de compléter l'article 8 du décret 
du 10 mars lbMi, en spécifiant le cube d'air mi
nimum que doivent avoir les dortoirsetcharnbses 
a couctier affectés'au personnel. 

, Dans les établissements commerciaux da 
tout genre, il est interdit d'employer ù la sur
veillance ou t la vente aux étalages extérieurs 
des entants de moins do 18 ans. 

u Pour les adultes, une addition au décrut du 
lu moi liai fixera les conditions et la durée 
ruaxima de leur présencu consécutive aux éte • 
lages extérieurs. > 

Dans sa séance de demain matin, le Conseil 
supérieur examinera les propositions rela.' *ea 
à I application aux etab.i^sementscommen .a-JM 
de la loi du U novembre 1892 sur le travun des 
enfants, des filles mineures et des femmes. 

Anvers. 5 Jutn, 4 heures. — TJn incendie rios 
leni s est deci ire daus les entrepôts où. jss, 
touucat jtuur j aiijjjoj» da marcHandiae» 
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